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Votre contact 

Madame Christelle COUE-ROBELIN 

05 49 61 20 66 

couec@poitou.ifrb.fr 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
Maintenir et actualiser ses compétences 

de Sauveteur Secouriste du Travail 

Objectifs de la formation 
 

Maintenir ses compétences, les actualiser et acquérir les évolutions réglementaires en SST 

Programme 
 

Révision des gestes d’urgence 

Actualisation de la formation : 

- Aux risques de l’entreprise ou de l’établissement 

- Aux modifications du programme initial SST 

Modalités d’évaluation des acquis 

Évaluation à partir d’accident du travail simulé permettant de repérer les écarts par rapport 

au comportement attendu du SST au vu de la grille nationale (INRS) 

Sanction visée 

Nouveau certificat SST de l’INRS 

 

 

Durée  

1,00 jour 

7:00 heures 

 

Public  

Toute personne détentrice d’un 

certificat SST. 

Le certificat SST est à recycler au bout 

de 24 mois. 

 

Pré-requis  

Comprendre, lire et écrire le français. 
 

Moyens pédagogiques et supports 

Salle équipée de moyens multimédias. 

3 mannequins (adulte, enfant et 

nourrisson) pour la réanimation cardio-

pulmonaire (RCP) et le bouche à 

bouche. 

Un défibrillateur Automatisé Externe de 

formation (ou semi-automatisé). 

Accessoires factices pour mises en 

scène de situations d’urgence (plaies, 

colorant, outils coupants). 
 

Informations complémentaires  

Le certificat SST est reconnu 

équivalent à l’unité d’enseignement 

PSC 1 (prévention et secours civique 

de niveau 1). 

 


